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MINISTERE DE LA SANTE ET DES SPORTS

Secrétariat d’Etat aux sports
	Direction des sports



Sous direction de l’action territoriale

Bureau de la protection du public, 

de la promotion de la santé et 
de la prévention du dopage (DS/B2) 

Personnes chargées du dossier : 

Stéphanie Labau
stéphanie.labau@jeunesse-sports.gouv.fr
01 40 45 93 27

Dr Sondès ELFEKI  MHIRI

sondes.elfekimhiri@jeunesse-sports.gouv.fr
01 40 45 97 15


	A mesdames et messieurs les présidents de Fédération


Le ministère a, depuis plusieurs années, soutenu les initiatives des fédérations et des services en termes de prévention du dopage. La formation de formateurs ainsi que l’évaluation des outils de prévention du dopage existants en ont constitué un premier socle. Ainsi sur le territoire, au coté des médecins conseillers placés auprès des DRJSCS, un premier réseau d’intervenants s’est constitué sur lequel les fédérations peuvent s’appuyer pour mettre en œuvre localement des actions d’information et de prévention du dopage.
Dans le cadre de la campagne de conventions d’objectifs 2010, j’ai souhaité qu’une attention particulière soit portée à la mise en œuvre d’actions de prévention du dopage. Ainsi, un appel à projet national réservé aux fédérations sportives a été spécifiquement élaboré afin de vous soutenir dans cette démarche.
Vous trouverez en annexe le dossier qui doit être retourné pour le vendredi 18 septembre 2010 délai de rigueur au bureau DSB2 en charge de cette thématique. Vous pouvez solliciter en tant que de besoin les personnes chargées de ce dossier afin de vous accompagner dans la démarche de projet préalable au dépôt de votre demande.
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MINISTERE DE LA SANTE ET DES SPORTS

Secrétariat d’Etat aux sports
Appel à projet national 2010-2011
« Plan de prévention des conduites dopantes par les fédérations sportives »
I - Objet de l’appel à projets :

Sélection de projets, portés par les fédérations sportives, concourant à la prévention des conduites dopantes chez les sportifs. 

Les projets retenus bénéficieront d’un soutien financier de la direction des sports via un avenant à la convention d’objectifs pluriannuelle.

II - Contexte :

La prévention des conduites dopantes chez le sportif constitue un enjeu de santé publique.

La loi du 5 avril 2006 relative à la lutte contre le dopage et à la protection de la santé des sportifs attribue au ministère chargé des sports la responsabilité d’engager et de coordonner les actions de prévention, d’éducation et de recherche en matière de dopage
.

L’action 3 du programme sport (Prévention par le sport et protection des sportifs) inclut la prévention et la lutte contre le dopage. 
En 2006, le ministère chargé des sports a élaboré un programme de prévention des conduites dopantes s’étalant sur 4 ans (2008/2011). Il encourage les fédérations à planifier et à mettre en œuvre des programmes d’information et d’éducation, ainsi qu’à en assurer le suivi, auprès de leurs sportifs et leurs personnels d’encadrement technique et médical.
Par ailleurs, aussi bien la convention contre le dopage du conseil de l’Europe adoptée à Strasbourg le 16 novembre 1989 (Article 6) que le code mondial antidopage (article 18) comporte une rubrique dédiée à la prévention, intitulée « éducation »
.
Afin d’inciter les fédérations sportives à élaborer et mettre en œuvre un programme de prévention des conduites dopantes s’inscrivant dans un processus continu sous-tendu à la fois par un plan stratégique à long terme et par la planification d'actions annuelles, la direction des sports lance un appel à projet qui sera financé en 2010 dans le cadre des conventions d’objectifs.
III – Type d’actions pouvant être soutenues :

· Toute action visant à prévenir les conduites dopantes chez le sportif. Ces actions peuvent s’adresser aux sportifs eux-mêmes ou à leur entourage, en particulier aux cadres techniques intervenant auprès d’eux.

· Toute action permettant d’agir sur plusieurs facteurs, comme par exemple les facteurs personnels et environnementaux.

· Toute action qui repose sur une démarche générale fondée sur l’éducation pour la santé, notamment celles qui utilisent des méthodes visant à améliorer :
· Les compétences sociales, émotionnelles et cognitives des jeunes sportifs ;

· Les compétences éducatives et relationnelles des éducateurs et entraîneurs sportifs

Le projet peut être composé de différents volets.
L’élaboration d’outils de prévention des conduites dopantes pourra être retenue si :

· elle est intégrée dans la mise en place réelle d’actions prévues par le projet faisant l’objet de la subvention ;

· elle tient compte des évaluations réalisées par le groupe « outils de prévention des conduites dopantes » pour les outils existants ;
· l’outil est complémentaire des outils déjà existants.
Il est recommandé d’impliquer les ligues et comités dans la mise en place du programme et de tenir compte des initiatives déjà prises par celles-ci.
Le projet comportera obligatoirement des indicateurs d’évaluation.

Un rapport devra être élaboré et remis à la direction des sports, à la suite d’une évaluation formelle à l’issue du projet.

IV - Financement :

L’enveloppe prévisionnelle globale affectée à cette opération est de 100 000 euros.
La poursuite du financement par la DS au-delà de la date du 30 décembre 2011 ne pourra être accordée qu’après examen du rapport d’évaluation du projet retenu et du nouveau projet d’actions.
La subvention accordée par la Direction des sports ne pourra pas excéder 80% du montant global de l’action soutenue. 

Le projet peut faire l’objet de cofinancements. Dans ce cas, il convient de veiller à éviter tout conflit d’intérêt avec des sources de financement incompatibles avec les objectifs de santé publique.

V - Procédure et calendrier :

· Le ou les dossiers complets seront retournés à la DS avant le 17 septembre 2010, sous forme électronique (ds.b2@jeunesse-sports.gouv.fr) et en version papier à : 
S.E.J.S.

Bureau DSB2

Appel à projet « plan de prévention du dopage »

95 avenue de France

75650 Paris cedex 13

· Le dossier de demande de subvention se trouvant en annexe, devra être rempli dans son intégralité. 
· Les projets seront examinés par un comité de sélection dont la composition vous sera communiquée ultérieurement.
· Le choix des projets retenus pour un financement interviendra au plus tard le 8 octobre 2010.

ANNEXE 1
Convention contre le dopage du conseil de l’Europe (Strasbourg le.16.XI.1989)

Article 6 : Éducation

Les Parties s'engagent à élaborer et à mettre en œuvre, le cas échéant en collaboration avec les organisations sportives concernées et avec les moyens de communication de masse, des programmes éducatifs et des campagnes d'information mettant en relief les dangers pour la santé inhérents au dopage et l'atteinte aux valeurs éthiques du sport. Ces programmes et campagnes s'adressent à la fois aux jeunes dans les établissements scolaires et les clubs sportifs et à leurs parents, ainsi qu'aux athlètes adultes, aux responsables et directeurs sportifs, et aux entraîneurs. Pour les personnes travaillant dans le domaine médical, ces programmes éducatifs soulignent l'importance du respect de la déontologie médicale. 

Les Parties s'engagent à encourager et à promouvoir, en collaboration avec les organisations sportives régionales, nationales et internationales concernées, des recherches relatives à l'élaboration de programmes d'entraînement physiologique et psychologique fondés sur des bases scientifiques et respectueux de l'intégrité de la personne humaine. 

Code mondial antidopage

Article 18 : Éducation

18.1 Concept fondamental et objectif premier

Les programmes d’information et d’éducation pour un sport sans dopage visent avant tout à préserver l’esprit sportif, tel que décrit dans l’introduction du Code, en évitant qu’il ne soit perverti par le dopage. L’objectif premier de ces programmes est de prévenir l’usage intentionnel ou involontaire de substances interdites et de méthodes interdites par des sportifs.

Tous les signataires doivent, selon les moyens dont ils disposent et l’étendue de leur responsabilité, et en collaboration les uns avec les autres, planifier, mettre en œuvre, évaluer et superviser des programmes d’information et d’éducation pour un sport sans dopage.

18.2 Programmes et activités

Ces programmes doivent offrir aux sportifs et aux autres personnes des informations précises et actualisées au minimum sur les questions suivantes :

• Substances et méthodes inscrites sur la Liste des interdictions

• Violations des règles antidopage

• Conséquences du dopage, y compris sanctions, conséquences pour la santé et conséquences sociales

• Procédures de contrôle du dopage

• Droits et responsabilités des sportifs et de leur personnel d’encadrement

• Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques

• Gestion des risques liés aux compléments alimentaires

• Menace du dopage pour l’esprit sportif

Les programmes devraient faire la promotion de l’esprit sportif afin de créer un environnement qui favorise fortement le sport sans dopage et qui influe positivement et à long terme sur les choix faits par les sportifs et les autres personnes.

Ces programmes devraient s’adresser aux jeunes dans les écoles et les clubs sportifs, et être adaptés à leur stade de développement, et aux parents, aux sportifs adultes, aux officiels, aux entraîneurs, au personnel médical et aux médias. (Les médias devraient aussi collaborer de manière à appuyer et à diffuser ces informations.)

Le personnel d’encadrement du sportif devrait veiller à informer et conseiller les sportifs sur les politiques menées et les règles antidopage adoptées conformément au Code.

Tous les signataires doivent promouvoir et soutenir la participation active des sportifs et du personnel d’encadrement du sportif aux programmes d’éducation relatifs au sport sans dopage.

18.3 Codes de conduite professionnels

Tous les signataires devront collaborer entre eux et avec les gouvernements pour encourager les associations professionnelles et institutions compétentes à élaborer et mettre en œuvre des codes de conduite, des pratiques saines et éthiques en relation avec le sport en matière de lutte contre le dopage, ainsi que des sanctions conformes au Code.

18.4 Coordination et collaboration

L’AMA agira comme centre d’information pour les ressources et/ou les programmes d’information et d’éducation élaborés par l’AMA ou des organisations antidopage.

L’ensemble des signataires, des sportifs et des autres personnes devront collaborer entre eux et avec les gouvernements dans le but de coordonner leurs efforts en matière d’information et d’éducation contre le dopage afin de partager leur expérience et d’assurer l’efficacité de ces programmes dans la prévention du dopage dans le sport.

ANNEXE 2

Appel à projet national 2010

« Plan de prévention des conduites dopantes par les fédérations sportives »

RENSEIGNEMENTS 
Fédération demandeuse
NOM :
ADRESSE :

NOM ET QUALITE DU RESPONSABLE du projet : 
Contact administratif :

Autre(s) organisme(s) associé(s) au projet :

	
	ORGANISME 1
	ORGANISME 2
	ORGANISME 3

	NOM

STATUT


	
	
	

	ADRESSE DE L’ORGANISME 


	
	
	

	NOM DU RESPONSABLE 

PROJET 


	
	
	

	ACTIVITE PROFESSIONNELLE DU RESPONSABLE DU PROJET


	
	
	


PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PROJET
Résumé (maximum 30 lignes) : Préciser les objectifs (stratégiques et opérationnels), le public visé, les méthodes d’intervention et d’évaluation. Ce résumé sera mis en ligne sur le site internet du secrétariat d’Etat aux sports dans le cas où le projet serait retenu. 

Budget et financement prévisionnelS du projet

[image: image1.emf]Budget prévisionnel de l'action Montant (Euros)

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

(affranchissement, téléphone, transports, 

missions, locations, publication …)

CHARGES DE PERSONNEL

AUTRES DEPENSES

Coût total du projet



[image: image2.emf]Montant demandé 

(Euros)

Fonds propres de la fédération

 

   

 

Total b1 à b4

Montant de la subvention demandée 

Total des financements prévisionnels (a+c+d)

d

e

b

4

Organisme 4 (en clair)



c

b

2

Organisme 2 (en clair)



b

3

Organisme 3 (en clair)



b

1

Organisme 1 (en clair)



Ressources

a

b Autres organismes associés 


Description du projet (ou programme)
En cinq pages maximum. La proposition de plan ci-dessous est donnée à titre indicatif et peut être éventuellement modifiée si elle n’est pas adaptée au projet.

1. FINALITE DU PROJET
Reflète le long terme

2. OBJECTIFS STRATEGIQUES
3. OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Ils se définissent comme l’ensemble des méthodes utilisées pour atteindre un but ou mener à bien un processus ou un ensemble d’actions visant un résultat donné.
4. CONTENU/METHODOLOGIES D’INTERVENTION

4.1. Public cible 

4.2. Étapes de l'intervention, calendrier prévisionnel (Plan d’action : date du début de l’action, étapes de la mise en œuvre, durée…)
4.3. Compétences mobilisées (qualité et nombre)

4.4. Lieu(x) de réalisation de l’action
4.5. Outils utilisés
4.6. Éléments garantissant la faisabilité du projet (exemples : les expérimentations antérieures, l’engagement de partenaires, les modes de coopération retenus…).

5.  METHODOLOGIE DE SUIVI ET D’EVALUATION DE L’INTERVENTION et indicateurs choisis au regard des objectifs ci-dessus  

L’évaluation concerne la mise en œuvre et les résultats d’une intervention donnée et du programme dans son ensemble.

Le suivi permettra au porteur de projet de déterminer les domaines requérant une attention particulière et/ou de mettre en avant les modifications devant être apportées.
Il mettra en évidence dans quelle mesure le projet évolue selon les prévisions, jusqu’à quel point les buts et objectifs seront réalisés et dans le cas où un ou plusieurs objectifs à court ou à moyen terme, ont été atteints, à quel moment ceux-ci ont été réalisés.
L’évaluation doit permettre de faire ressortir les points faibles et les points forts des actions qui seront conduites dans le cadre du projet ainsi que les effets qu’elles auront produits et leur durée dans le temps.
Les éléments suivants doivent être précisés :

a. Le garant/responsable de l’évaluation (nom / compétences/travaux antérieurs)

b. Les Critères
 et Indicateurs retenus pour l'évaluation :

· du processus (écart entre les interventions prévues et celles réalisées) : comité de pilotage, tableau de bord. 
· des résultats (atteinte des objectifs généraux et intermédiaires, résultats non attendus)
c. Les principales étapes de l’évaluation

6. COMMENTAIRES COMPLEMENTAIRES (une demi page) 

Signature du DTN                                                                     Signature du président de la fédération
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� Article L. 230-1 du Code du sport.


� Voir annexe 1


� Les programmes d'information et d'éducation antidopage ne devraient pas se limiter aux sportifs de niveau international ou national, mais devraient viser toutes les personnes, notamment les jeunes qui participent à un sport sous l'égide d'un signataire, d'un gouvernement ou d'une autre organisation sportive ayant accepté le Code. (Voir la définition du sportif.) Ces programmes devraient aussi viser le personnel d'encadrement du sportif.


Ces principes sont conformes à la Convention de l'UNESCO en ce qui concerne l'éducation et la formation.





� Le long terme comportera au moins les éléments suivants :


Les objectifs basés sur un constat


Le délai (maximum 31 décembre 2011)


Les groupes de personnes cibles 


Les messages clés pour chaque groupe cible


Les moyens opérationnels (notamment ressources financières et moyens humains)


� Chaque critère devra se rapporter à des aspects mesurables des buts et objectifs.
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Feuil1

		Budget prévisionnel de l'action		Montant (Euros)

		FRAIS DE FONCTIONNEMENT (affranchissement, téléphone, transports, missions, locations, publication …)

		CHARGES DE PERSONNEL

		AUTRES DEPENSES

		Coût total du projet
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Feuil3
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Feuil1

		Ressources						Montant demandé (Euros)

		a				Fonds propres de la fédération

		b				Autres organismes associés

				b1		Organisme 1 (en clair)

				b2		Organisme 2 (en clair)

				b3		Organisme 3 (en clair)

				b4		Organisme 4 (en clair)

		c				Total b1 à b4

		d				Montant de la subvention demandée

		e				Total des financements prévisionnels (a+c+d)
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